
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE L’ALIMENTATION 

Arrêté du 25 janvier 2019 portant modification de l’arrêté du 22 décembre 2009 fixant la liste des 
ports désignés ainsi que les modalités de débarquement et de transbordement ou d’accès aux 
services portuaires des navires de pêche battant pavillon tiers dans le cadre de la 
réglementation communautaire sur la lutte contre la pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée 

NOR : AGRM1900460A 

Le ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, et le ministre de l’agriculture et de 
l’alimentation, 

Vu le règlement (CE) no 1005/2008 du Conseil du 29 septembre 2008 établissant un système communautaire 
destiné à prévenir, à décourager et à éradiquer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée, modifiant les 
règlements (CEE) no 2847/93, (CE) no 1936/2001 et (CE) no 601/2004 et abrogeant les règlements (CE) no 1093/94 
et (CE) no 1447/1999 ; 

Vu le règlement (CE) no 1010/2009 de la Commission du 22 octobre 2009 portant modalités d’application du 
règlement (CE) no 1005/2008 du Conseil établissant un système communautaire destiné à prévenir, à décourager et 
à éradiquer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée ; 

Vu le règlement (CE) no 1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 instituant un régime de contrôle afin 
d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ; 

Vu le règlement (UE) no 404/2011 de la Commission du 8 avril 2011 portant modalités d’application du 
règlement (CE) no 1224/2009 du Conseil instituant un régime communautaire de contrôle afin d’assurer le respect 
des règles de la politique commune de la pêche ; 

Vu le décret no 89-273 du 26 avril 1989 modifié portant application du décret du 9 janvier 1852 modifié sur 
l’exercice de la pêche maritime en ce qui concerne la première mise en marché des produits de la pêche maritime et 
les règles relatives aux communications d’informations statistiques, et notamment son article 4, 1er alinéa ; 

Vu le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

Vu l’arrêté du 5 mai 2000 modifié fixant les modalités des contrôles vétérinaires à l’importation des produits en 
provenance des pays tiers ; 

Vu l’arrêté du 22 décembre 2009 fixant la liste des ports désignés ainsi que les modalités de débarquement et de 
transbordement ou d’accès aux services portuaires des navires de pêche battant pavillon tiers dans le cadre de la 
réglementation communautaire sur la lutte contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée. 

Vu l’arrêté du 6 octobre 2017 modifiant l’arrêté du 18 mai 2009 fixant la liste des postes frontaliers de contrôle 
vétérinaire et phytosanitaire, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – L’article 2 de l’arrêté du 22 décembre 2009 fixant la liste des ports désignés ainsi que les modalités 
de débarquement et de transbordement ou d’accès aux services portuaires des navires de pêche battant pavillon 
tiers dans le cadre de la réglementation communautaire sur la lutte contre la pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée, est modifié comme suit : 

La seconde partie portant sur les ports dans les départements d’outre-mer est complétée par : 

« Port de Marina de Rivière-Sens (commune de Gourbeyre, Guadeloupe). » 

Art. 2. – Le directeur des affaires maritimes, le directeur des pêches maritimes et de l’aquaculture et les préfets 
des régions concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 
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Fait le 25 janvier 2019. 
Le ministre de l’agriculture 

et de l’alimentation, 
Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur des pêches maritimes 

et de l’aquaculture, 
F. GUEUDAR-DELAHAYE 

Le ministre d’Etat, 
ministre de la transition écologique 

et solidaire, 
Pour le ministre d’Etat et par délégation : 

Le directeur des affaires maritimes, 
T. COQUIL  
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